
       

 

 

COMPTE-RENDU REUNION 

-  JEUDI 24 FEVRIER 2011 – 

 

 

Objet : programme européen  

 

Ordre du jour : 

- présentation du programme aux partenaires de la Chambre de Métiers (contexte, 
objectifs, méthodologie) 

- étude des interactions possibles entre partenaires 
 

Participants : CC Tarare (Christelle Piron), CC Arbresle (Bogdan Plavosin), CC Chamousset 
(Aurélie Chaize), Fibois (Hélène de Bacquer), Accolade (Sylvain Dumas), Parc Eco-Habitat 
(Gaëtan Dubanchet), CMA69 (Francis Boulamoy), Elan (Sylvain Chartier), CMA69 (Sophie 
Putrabey) 

Excusés : CC Tarare (Rémi Jacquier), Beaujolais Vert (Mélanie Thieffry), BTP69 (Frédéric 
Wolf), Capeb (Loïc Mercandelli), Lycée Mansart (Pascal Vignon), Simoly (Laure Gerbe-
Raynaud), Hespul (Julien Renucci), Oïkos (Romain Denisot), CMA69 (Philippe Bonnet) 

Absents : CC Amplepluis (Yann Frachisse), CC Vallée Azergues (M. Mourand, Patricia Bessy), 
CC Hauts du Lyonnais, CCIL (Stéphane Barral) 

 

Détails : 

Score est un programme européen qui est piloté par la Province de Savone en Italie et qui 
englobe 9 autres partenaires euro-méditerranéens : 

- Grèce (2) 
- Chypre  
- Slovénie 
- France (3) 
- Espagne 
- Portugal 

 

Ce programme, d’une durée de 2 ans, a pour objectif de : 

- mettre en œuvre des politiques d’énergie durable dans le secteur de la construction 
- exploiter le potentiel éco-innovant 



       

 

- favoriser les techniques de construction économes en énergie 
- valoriser une véritable identité rurale 
- bénéficier d’un retour d’expériences européen 
- augmenter le niveau de connaissance 
- le cas échéant, faire évoluer les réglementations 

 

Le territoire retenu pour la Chambre de Métiers du Rhône est la circonscription de l’antenne 
de Tarare : 

 

 

3 grandes étapes seront nécessaires à la réalisation de ce programme : 

 

- Veille (technologique, réglementaire, financière) 

Délai : le rapport, co-réalisé à avec les deux autres partenaires français (CCI Marseille et CCI 
Valence) devra être rendu en septembre 2011 

 

- Etudes de cas : au nombre de 3 (minimum), elles doivent se répartir sur l’ensemble du 
territoire, être de préférence réalisées sur des sites achevés (de façon à bénéficier d’un retour 
financier), être si possible innovantes 

Délai : Ces études devront être réalisées en septembre 2011 

 

- Communication / Sensibilisation : de ces études sera réalisé un guide de bonnes pratiques à 
l’usage des professionnels. Ce guide sera ensuite utilisé pour sensibiliser les professionnels. 

 



       

 

Méthodologie : 

- Pour réaliser cette opération, la Chambre de Métiers s’associe avec le bureau d’études 
Elan. 

- La Chambre de Métiers pense qu’il est indispensable d’associer tous les acteurs de la 
zone (communautés de communes, syndicats, agences en environnement, etc) dans le 
but de tenir compte de toutes les actions déjà réalisées (Agenda 21, plan climat, 
Leader, etc). 

- Un groupe Focus sera constitué au sein duquel des institutionnels et des entreprises 
seront regroupées. Le but de ce groupe sera de se réunir régulièrement pour donner 
son avis technique sur le projet, des technologies, recadrer les orientations prises par 
Score, etc. 

 

Echanges : 

Le sujet est intéressant de par sa dimension européenne, mais il traite d’un sujet déjà 
largement abordé ; Attention à ne pas démultiplier les opérations. 

Par contre, il peut être utile : 

 au niveau de la veille : pour rendre plus lisible un ensemble de technologies 
pléthoriques et peu explicites pour le grand public. Pour les aspects réglementaires, pour 
comparer avec le reste de l’Europe et analyser l’intérêt de toutes les normes et 
réglementations. Peut-être serait-il intéressant de prévoir une réflexion sur l’architecture 
dans les projets éco-construits. 

 sensibilisation : concernant les professionnels, on n’en est plus à un stade de 
sensibilisation mais de formation sur des technologies précises. Par contre, il serait 
intéressant de sensibiliser (ou d’aider à sensibiliser) les élus des Com Com. 

 

 


